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 Bulletin N°1 – 8 janvier 2024  

Résumé de la semaine : 
• Vœux 2024 : La santé et une météo sans excès 

• Météo : un peu de froid mais retour des pluies sous 8 jours 

• Rétrospective météo 2023 

• Situation des nappes en Vendée : « Hautes eaux » plus que jamais 

• Etat de remplissage des réserves du Sud Vendée : Pompages en cours (Taux de remplissage à venir) 

 

 

Vœux 2024 : Pour une année sans excès 

Les excès sont très souvent synonymes de conséquences négatives à courts ou moyens termes. 

L’agriculture n’échappe pas à cette vérité et il est souhaitable que 2024 soit une année climatique à figurer 

dans les normales pluri annuelles. Ni trop, ni pas assez en termes de précipitations et de températures et 

cela devrait aider dans les conduites culturales et le bon état des milieux environnementaux. Le printemps 

et été 2023 n’étaient pas si « mauvais » que cela ; espérons que cela se reproduira une fois de plus ! 

 

Prévisions météorologiques : nouvelles dégradations en vue 

 

Ste Gemme 

la Plaine 

Mar 

09/01 

Mer 

10/01 

Jeu 

11/01 

Ven 

12/01 

Sam 

13/01 

Dim 

14/01 

Lun 

15/01 

 
 

     

T° min /max 

(°C) 

-3/2 -3/2 -3/4 -3/7 -1/5 -1/4 -1/6 

Pluie (mm) 0 1,6 2,1 4,4 10 7,8 8,5 

 

Un temps de saison s’installe pour les 8 prochains jours avec des gelées matinales quotidiennes et des 

maximales rarement au-dessus de 5°C. Cela n’a rien d’exceptionnel pour un début janvier et nous rappelle 

que les saisons sont toujours d’actualité malgré la dérive climatique. A partir du 16 janvier le mercure 

devrait rebondir et le retour des précipitations revenir…. 

 

Rétrospective météo 2023 : une année globalement correcte  

Une année 2023 contrastée dans son ensemble mais qui n’a pas donné lieu à de réels problématiques 

climatiques et agronomiques, exception faite du mois de novembre. 

Comme en témoignent les deux graphiques ci-dessous, 2023 est dans la lignée des 5 dernières années en 

ce qui concerne l’ETP et la pluviométrie : Un cumul de précipitation du 1er janvier au 31 décembre de         

750 mm (contre une moyenne de 850 mm) et une demande climatique toujours forte de 1 021 mm (contre 

une moyenne de 881 mm) 



 

Si le bilan annuel est important pour situer 2023 vis-à-vis des autres chroniques, le détail mensuel donne 

une meilleure image de la rigueur de l’année. Si avril et mai ont été particulièrement marqués par un déficit 

hydrique fort, le mois de juin a donné une relative souplesse pour la gestion de l’été. Enfin, après un début 

d’automne très sec et chaud, la situation s’est pleinement inversée à partir du 18 octobre, atténuant ainsi 

un bilan climatique jusqu’ici très déficitaire. 

 

 
 

Etat des nappes au 3 janvier : ça déborde toujours 

 

Les averses répétées des derniers jours ont maintenu une relative stabilité des indicateurs de niveau 

piézométrique de la nappe du DOGGER, nappe encore très haute et toujours visible dans les fonds de vallées 

en plaine. La situation devrait ponctuellement baisser d’ici 8 jours avec l’écoulement à la mer, via le transit 

par le marais. Espérons que les précipitations annoncées pour le 16-17 janvier prochain ne se traduisent 

pas dans les faits ; cela donnerait un peu de latitude pour retrouver l’intégralité des parcelles les plus 

touchées par les excès qui durent depuis le mois de novembre dernier…. 
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Piézomètre de Longeville sur mer - MP12.1 - Période du 01/11 au 31/03

CENTILE 0,1 CENTILE 0,9 Niveau 2016/2017

Niveaux moyens entre 2003 et 2022 Minimum 2002-2022 Maximum 2002-2022

Niveau 2022/2023 Niveau 2023/2024
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Piézomètre St Benoist sur Mer - MP12.1 - Période du 01/11 au 31/03

Niveau 2016/2017 Niveaux moyens entre 2015 et 2022 Seuil de remplissage officiel

Minimum 2015-2022 Maximum 2015-2022 Niveau 2022/2023

Niveau 2023/2024 Porte du communal (Curzon) 2023/2024
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Piézomètre de Luçon - MP12.2 - Période 01/11 au 31/03

CENTILE 0,1 CENTILE 0,9 Niveau 2021/2022

Niveau 2016/2017 Niveaux moyens entre 2003 et 2022 Seuil de remplissage officiel

Minimum 2002-2022 Maximum 2002-2022 Niveau 2022/2023

Niveau 2023/2024
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Piézomètre de St Aubin la Plaine - MP13.1 - Période du 01/11 au 31/03 

CENTILE 0,1 CENTILE 0,9 Niveau 2021/2022

Niveau 2016/2017 Niveaux moyens entre 2002 et 2022 Seuil de remplissage officiel

Minimum 2002-2022 Maximum 2002-2022 Niveau 2022/2023

Niveau 2023/2024
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Piézomètre du Langon - MP13.2 - Période du 01/11 au 31/03 

CENTILE 0,1 CENTILE 0,9 Niveaux moyens entre 2003 et 2022

Seuil de remplissage officiel Niveau 2016/2017 Minimum 2002-2021

Maximum 2002-2022 Niveau 2022/2023 Niveau 2023/2024

0,50

1,00

1,50

2,00

2,50

3,00

3,50

4,00

0
1

/1
1

/2
0

2
2

0
4

/1
1

/2
0

2
2

0
7

/1
1

/2
0

2
2

1
0

/1
1

/2
0

2
2

1
3

/1
1

/2
0

2
2

1
6

/1
1

/2
0

2
2

1
9

/1
1

/2
0

2
2

2
2

/1
1

/2
0

2
2

2
5

/1
1

/2
0

2
2

2
8

/1
1

/2
0

2
2

0
1

/1
2

/2
0

2
2

0
4

/1
2

/2
0

2
2

0
7

/1
2

/2
0

2
2

1
0

/1
2

/2
0

2
2

1
3

/1
2

/2
0

2
2

1
6

/1
2

/2
0

2
2

1
9

/1
2

/2
0

2
2

2
2

/1
2

/2
0

2
2

2
5

/1
2

/2
0

2
2

2
8

/1
2

/2
0

2
2

3
1

/1
2

/2
0

2
2

0
3

/0
1

/2
0

2
3

0
6

/0
1

/2
0

2
3

0
9

/0
1

/2
0

2
3

1
2

/0
1

/2
0

2
3

1
5

/0
1

/2
0

2
3

1
8

/0
1

/2
0

2
3

2
1

/0
1

/2
0

2
3

2
4

/0
1

/2
0

2
3

2
7

/0
1

/2
0

2
3

3
0

/0
1

/2
0

2
3

0
2

/0
2

/2
0

2
3

0
5

/0
2

/2
0

2
3

0
8

/0
2

/2
0

2
3

1
1

/0
2

/2
0

2
3

1
4

/0
2

/2
0

2
3

1
7

/0
2

/2
0

2
3

2
0

/0
2

/2
0

2
3

2
3

/0
2

/2
0

2
3

2
6

/0
2

/2
0

2
3

0
1

/0
3

/2
0

2
3

0
4

/0
3

/2
0

2
3

0
7

/0
3

/2
0

2
3

1
0

/0
3

/2
0

2
3

1
3

/0
3

/2
0

2
3

1
6

/0
3

/2
0

2
3

1
9

/0
3

/2
0

2
3

2
2

/0
3

/2
0

2
3

2
5

/0
3

/2
0

2
3

2
8

/0
3

/2
0

2
3

3
1

/0
3

/2
0

2
3

Piézomètre de Doix - MP 13.3 - Période du 01/11 au 31/03

CENTILE 0,1 CENTILE 0,9 Niveau 2016/2017

Niveaux moyens entre 2003 et 2022 Seuil de remplissage officiel Minimum 2002-2022

Maximum 2002-2022 Niveau 2022/2023 Niveau 2023/2024



Etat de remplissage des réserves collectives 

A la vue du niveau des milieux aquatiques début novembre, toutes les réserves sont en cours de remplissage 

sur le Sud Vendée, exceptions faites de la réserve du Bernard et de Oulmes Nord pour des raisons de 

vandalisme en 2023 ! 

 

Pas de données sur le taux de remplissage au 8 janvier pour des raisons de soucis informatiques (pas 

internet au niveau du délégataire depuis décembre 2023). Toutefois les réserves sont belles et bien en 

remplissage et sans interruption depuis début novembre 2023. Le prochain bulletin devrait être plus 

exhaustif sur les taux de remplissage pour chacune des réserves collectives.  

 

NB : Pour les réserves du Bernard et de Oulmes Nord, tout est fait par les Syndicats Mixtes et le délégataire 

pour procéder à la remise en l’état dans les plus brefs délais et assurer une irrigation pour la campagne 

2024. 

 

 
 
 
 
 

Chambre d’agriculture des Pays de la 
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